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Brochure n° 3023 | Convention collective nationale

IDCC : 1412 | INSTALLATION, ENTRETIEN, RÉPARATION ET DÉPANNAGE 
DE MATÉRIEL AÉRAULIQUE, THERMIQUE ET FRIGORIFIQUE

Avenant n° 75 du 16 janvier 2025  
relatif à la fixation des salaires minima

NOR : ASET2550266M

IDCC : 1412

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNEFCCA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGMM CFDT ;

CFTC métallurgie ;

FO métallurgie,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article 1er

Conformément aux dispositions de l’article 3-4 « Salaires » de la convention collective natio-

nale des entreprises d’installation sans fabrication, y compris entretien, réparation, dépannage, 

de matériel aéraulique, thermique, frigorifique et connexes, le présent avenant fixe les salaires 

entrant dans son champ d’application.

Article 2

Les emplois concernés sont ceux repris par le chapitre XI « Classifications » de la convention 

collective nationale.

Article 3

La grille des salaires minima conventionnels est réévaluée de + 1,6 % sur l’ensemble des 

coefficients ; elle est applicable à compter du 1er février 2025.
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Article 4

Compte tenu de l’objet de l’accord, il n’y a pas lieu de prévoir des dispositions spécifiques aux 

entreprises de moins de 50 salariés.

Fait à Paris, le 16 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe

 Grille des salaires minima conventionnels au 1er février 2025

(En euros.)

Niveaux Échelons Coefficients
Salaire minimum 
garanti mensuel

Base 151,667 heures

Forfait annuel heures
Base 1 607 heures

Forfait annuel jours
Base 218 jours

I

A 176 1 850,00

B 181 1 858,98

C 186 1 867,56

II

A 195 1 876,13

B 205 1 884,71

C 210 1 893,29

III

A 225 1 901,87

B 235 1 937,90

C 245 2 021,10

IV

A 260 2 118,01

B 280 2 279,82

C 300 2 442,93

V

A 320 2 590,15

B 340 2 750,64

C 365 2 953,55

VI [1]

370 2 583,26 30 993,11 35 447,42

375 2 767,23 33 207,54 37 980,11

380 2 965,53 35 587,11 40 701,66

VI

A 390 3 159,48 37 914,61 43 363,67

B 430 3 522,62 42 272,35 48 347,69

C 460 3 902,29 46 828,49 53 558,65

VII

A 500 4 344,59 52 136,22 59 629,21

B 600 4 935,60 59 228,46 67 740,73

C 700 5 851,48 70 219,35 80 311,23

[1] Les coefficients 370, 375 et 380 correspondent aux salariés « jeunes diplômés » tels que définit à l’article 10-2 de la convention collective 
nationale.



BOCC 2025-09 TRA 75

Brochure n° 3023 | Convention collective nationale

IDCC : 1412 | INSTALLATION, ENTRETIEN, RÉPARATION ET DÉPANNAGE 
DE MATÉRIEL AÉRAULIQUE, THERMIQUE ET FRIGORIFIQUE

Avenant n° 76 du 16 janvier 2025  
relatif à la prime d’ancienneté

NOR : ASET2550267M

IDCC : 1412

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

SNEFCCA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FGMM CFDT ;

CFTC métallurgie ;

CGT métallurgie ;

FO métallurgie,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

Réaffirmant la volonté des partenaires sociaux de la branche d’entretenir un dialogue social 

permanent.

Considérant la nécessité de reconnaître l’engagement des salariés au sein de leur entreprise.

Les partenaires sociaux se sont accordés pour revaloriser la valeur du point d’ancienneté 

déterminant le montant de ladite prime attribuée à tous les salariés non cadres, soit près de 

80 % des effectifs de la branche.

Article 1er | Modification de l’article 3-6 « Prime d’ancienneté »

Le 1er alinéa de l’article 4-6 « Prime d’ancienneté » est modifié et rédigé comme suit :

« Sauf accord d’entreprise plus favorable, la base de calcul de la prime d’ancienneté 

est le produit du coefficient du salarié par la valeur du point fixée à 5,80 € à compter 

du 1er février 2025. »

Les autres alinéas dudit article sont sans changement.
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Article 2 | Dispositions particulières pour les entreprises de moins de 50 salariés

Compte tenu de l’objet de l’accord, il n’y a pas lieu de prévoir des dispositions spécifiques aux 

entreprises de moins de 50 salariés.

Article 3 | Durée de l’accord

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Article 4 | Entrée en vigueur

Il entrera en vigueur le 1er février 2025.

Article 5 | Notification. Dépôt. Extension

Le présent avenant sera, conformément aux dispositions du code du travail, notifié aux orga-

nisations syndicales représentatives et au terme d’un délai de 15 jours à compter de cette noti-

fication et à défaut d’opposition, il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales 

en vue du dépôt, puis de l’extension du présent accord.

Fait à Paris, le 16 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)


	1412_Aéraulique : avenant n° 75 du 16 janvier 2025 relatif à la fixation des salaires minima
	1412_Aéraulique : avenant n° 76 du 16 janvier 2025 relatif à la prime d’ancienneté

